
 
 
 
 

ASSOCIATION  DES  VOLONTAIRES  AUX   PERSONNES   VULNERABLES  ET  AUX 
ENFANTS ORPHELINS 

‘’AVPVEO’’asbl 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISATION  
 
Nous sommes une organisation qui œuvre à l'Est de la République Démocratique du Congo, Sud-Kivu,  

de droits congolais. Notre siège se trouve à Fizi, Sud Kivu, Secteur de Tanganyika, Groupement des 

Babungwe nord, Localité des Bakeci, Village AkeII ; Bureau Administratif dans la ville d’Uvira. Nos 

activités couvrent le territoire national. 

Association  des Volontaires Aux  Personnes  Vulnérables  et aux Enfants  Orphelins, ‘’AVPVEO’’ en 

sigle, est  une association sans but lucratif qui  œuvre actuellement  dans la République 

Démocratique du Congo. L’AVPVEO a été créée et mise sur pied  en date du 15 Mars 2009. 

-Vu l’article 37 de la Constitution en vigueur, relatif à la liberté d’association et la Loi No 
004/2001 portantes dispositions générales applicables aux ASBL et établissements d’utilité publique 
en République Démocratique du Congo. 
-Considérant l‘article 20 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme relatif aux droits de 
réunion, 
-Étant entendu que la personne humaine est sacrée et mérite toute attention particulière, 
-Considérant que toute personne a droit à la vie, à l’intégrité physique ainsi qu’au libre 
développement intégral de sa personnalité dans le respect de la loi, de l’ordre public, du droit 
d’autrui et de bonnes mœurs, 
-Vu l’ampleur inquiétante qu’ont pris les violations des droits humains en République 
Démocratique du Congo en particulier et en général dans la sous-région des pays des Grands 
Lacs en Afrique, 
-Considérant l’urgence qu’il y a de voler au secours des victimes en détresse, 
-Soucieux d’assister efficacement les Chrétiens dans le domaine de la Justice et de la Paix, de 
promouvoir les droits de l’homme, combattre l’impunité et de restaurer les droits des victimes des 
violations des droits de l’homme et de lutter contre les violences sexuelles à l’égard de la femme et 
d’apporter des solutions aux problèmes que posent les différentes conséquences sur les victimes en 
particulier et dans la société en général ainsi que la promotion d’un développement intégral à impact 
durable 
 

De la vision  

 

 Vivre dans un monde sans violence et discrimination sous toutes leurs formes,  fondé 

sur le respect des droits, la dignité humaine et l’approche genre.   

 

L’AVPVEO se veulent pour missions de (d’) : 

- Dénoncer les cas des violations des droits de l’homme et du Droit International Humanitaire, 

- Former les femmes, filles et hommes analphabètes en matière commerciale  

- Former les analphabètes (Femmes, Filles et jeunes hommes) dans le programme 

d’alphabétisation  

- Former des activistes chrétiens en Droit des droits de l’homme au sein des Communautés 

religieuses, 

- Encadrer les jeunes pour savoir et mettre en action leurs responsabilités dans leurs familles 

et en société pour lutter contre la délinquance et le chômage  

- Former femmes et filles retardées en scolarisation en alphabétisation et en coupe et couture  

- Former les chrétiens et les responsables religieux sur la participation citoyenne à la Politique 

et au développement du pays en instaurant un leadership crédible, digne et responsable, 



 
 
 
 

- Mettre sur pied un cadre d’échanges et de plaidoyer entre les junes et les dirigeants, 

- Plaider en faveur des chrétiens n’ayant pas connaissance suffisante du Droit, 

- Mener des actions pour promouvoir un développement intégral des communautés 

- Former les paysans (nes) en parole de Dieu pour les amener au salut   

- Ouvrir des écoles normales (niveau maternel, primaire, Secondaire, Universitaire et 

professionnel 

 

En vue de réaliser son mandat, sa mission et sa vision, l’organisation AVPVEO s’est fixée 

comme objectifs :  

 
Objectifs de l’avpveo asbl 

Objectifs globaux :   

- Contribuer et promouvoir les droits de l’enfant, surveiller, reporter des cas 

Incidents des abus, violations et d’insécurités dans la communauté et au 

développement communautaire  

- Promouvoir la santé sexuelle et de reproduction 

- Accompagnement juridique  et judiciire  

- Contribuer, au sein de la communauté, à la promotion et protection de 

l’enfance, la défense  des droits  humains et développement  ainsi que la 

protection de victimes des violations de droits   humains. 

- Promouvoir le développement communautaire pour la lutte contre les 

mauvaises conditions de vie par création d’emploi dans différents domaines. 

 

b). Objectifs spécifiques : 

 

- Créer un cadre de concertation permanente  des associations membres en 

vue d’échanger entre elles et avec d’autres acteurs clés sur les réponses aux 

questions spécifiques liées à la  défense des droits  humains,  les personnes 

victimes des violations de leurs droits  et à leur réhabilitation et en 

développement 

- Former les jeunes de devenir les recos et leaders communautaires pour être 

des bons responsables dans la société et savoir la loi  qui régisse le pays.  

- Renforcer et améliorer les capacités des membres de l’AVPVEO sur les 

notions essentielles des droits humains , des techniques de monitoring des 

violations des droits de femmes et enfants , des mécanismes de protection 

et de sécurisation des  défenseurs de droits humains et sur d’autres 

questions spécifiques des droits humains et de protection des victimes de 

violences sexuelles et à la dégradation de l’environnement; 

- Mener les actions de plaidoyers et de lobbying pour obtenir l’amélioration de 

la situation   des défenseurs  victimes de violences sexuelles, tortures, 

menaces, poursuites  et particulièrement des enfants  marginalisés, la 

minorité, les vulnérables (Batwa, personnes de 3è âge, veufs(ves),  et   leurs 

droits ; 

- Lutter contre l‘ignorance des notions des droits de l’homme et du Droit 
International humanitaire, 



 
 
 
 

- Encadrer les vulnérables (Veufs, Veuves, orphelins, victimes de toutes sorte 
c cs de violations), 

- Promouvoir la sécurité alimentaire et l’environnement dans le monde 
- Gérer pacifiquement les différents conflits tendant à bloquer le processus de 

développement à impact durable ; 

- Améliorer les différentes cultures dans les milieux ruraux et urbains  

- Organiser des formations  et des suivis post-formations pour améliorer les 

compétences dans différents domaines ;  

- Dénoncer toute violence des droits de l'homme en luttant contre les 
violations des droits de l’homme, des violences faites aux femmes et des 
droits de l’enfant ainsi que la lutte pour la diminution des armes légères et 
des petits calibres ; 

- Contribuer au développement intégral pour une auto prise en charge des 
Communautés en faveur des peuples vivant en dessous du seuil de la 
pauvreté et leur créer des ministères, des entreprises et coopératives 
différents, 

- Combattre la corruption au sein même des Communautés, 
- Accompagner psychologiquement et socialement les  victimes de violences 

sexuelles, tortures et de catastrophe, 
- Promouvoir l’alphabétisation, la coupe et couture aux femmes, filles et 

hommes analphabètes ; 
- Créer et Renforcer la construction des centres d’apprentissage, des écoles 

primaires, secondaires et universitaires partout où il y a la nécessité, doter 
des kits et des maisons de fonds d’avance, 

- Apporter l'appui aux vulnérables marginalisés dénoncer et opposer 

activement mais pacifique toutes violations des droits  de l'homme portant 

où elle sera commise 

- Intervenir pour les cas des réfugiés, déplacés  de guerres et de catastrophes, 

- Création des radios communautaires et construction des barrages, 

- Intervenir dans les arts et cultures, 

- Former les formateurs de formateurs, 

-  Apporter un appui technique, matériel et financier à toutes les catégories  

de personnes vulnérables, marginalisées  et discriminées (femmes veuves, 

personnes de 3è Age, albinos ou vivant avec un handicap physique, enfants 

orphelins non accompagnés, victimes de désordres familiaux, les pygmées 

marginalisées, discriminés  et stigmatisés pour raison de leur appartenance 

ethnique méprisable et des enfants vivants en conflits ethniques). 

-  Contribuer à l'amélioration de la situation de droits de la personne à tous 

les niveaux, la consolidation ou d'un étant de droit favoriser la paix et le 

développement post-conflits. 

-  Améliorer l'agriculture, pêche et l'élevage pour le développement 

communautaire 

- Protéger l'Environnement au niveau Local et National (combattre les érosions 

à la source, en plantant des arbres partout  où il y a la nécessité et  lutter 

contre le réchauffement climatique et l’assainissement (adduction d’eau), 



 
 
 
 

- Former les jeunes dans les notions de la bonne gouvernance, chrétiennes, 

leadership et de se prendre en charge à être responsable et leader dans la 

communauté. 

- Constituer et gérer une base de données relatives auxcompétences 

féminines ; 

- Réaliser des études et des évaluations socioéconomiques en vuede produire 

des informations spécifiques à ses sujets d’intérêts ; 

- Contribuer au renforcement des capacités des femmes et filles dans la 

communauté 

- Créer et promouvoir la mutualité à travers la micro finance et de la micro 

assurance pour les jeunes filles et les femmes sous forme de Mutualité de 

Solidarité (MUSO), 

- Promouvoir les talents et des activités des femmes et jeunes filles, 

- concevoir et exploiter des outils d'appui méthodologiques 

(propriétésintellectuelles de l’AVPVEO) pour favoriser l'émancipation des 

femmes via la création d'activités économiques et sociales ; 

- Constituer des fonds spéciaux auprès d’établissements de crédit et/ou de 

paiement en vue de la mise sur pied des programmes destinés àpromouvoir 

et soutenir les objectifs de l’AVPVEO 

 

Mission de l’AVPVEO : 

Contribuer, au sein de la communauté, à la promotion et protection de l’enfance, 

la défense  des droits  humains et développement ainsi que la protection de 

victimes des violations des droits   humains, des catastrophes, des épidémies ou 

pandémies   et de violences sexuelles à travers leur travail. 

 

 

 

L’ONG AVPVEO se veut pour principaux domaines d’intervention : 

-Formation citoyenne, professionnelle, démocratique et Bonne Gouvernance 

-Alphabétisation et coupe et couture  

- Sécurité alimentaire et Environnement 

-Éducation chrétienne sur les droits de l’homme et sur le Droit International Humanitaire, 

-Éducation  aux maintiens professionnels, à la Justice, la Paix, la Non-Violence, la 

réconciliation et la Cohabitation pacifique, 

-Assistance judiciaire et juridique, 

- Assistance aux enfants orphelins et vulnérables 

-Renforcement des capacités sur le leadership et en gestion, 

-Santé et psycho social, 

- Formation dans le domaine commercial, spirituel, social et autre  

-Assistance (Tous les domaines) 

-Pêche et Elevage 

-Genre, développement et aides humanitaires 
 
 



 
 
 
 
AVPVEO intervient  pour  l’encadrement  des personnes  vulnérables et des enfants orphelins par 

l’assistance vestimentaire, alimentaire, scolaire et en octroyant  des Activités Génératrices de 

Revenus (AGR) à ses bénéficiaires.  

I. DOMAINES D’INTERVENTION D’AVPVEO  

   1. Droits Humains: 

 -       Organisation de session de formation sur les maintiens de la paix et de la sécurité ; 

 -       Lutter contre toutes sortes de violence et torture, 

 -       Égalité des genres, 

 -       Promotion et protection de droits de l'homme, 

 -       Bonne gouvernance et paix durable. 

-       Formation à la plaidoirie 

-Protection de l’enfance  

- Alphabétisation des membres pour diminuer les taux d’analphabètes  

-  Paix, Démocratie et la citoyenneté. 

2. Santé: 

- Soigner les victimes, Vulnérables, Enfants orphelins  pour le premier soin dans le rayon d'action, 

équiper les Dispensaires, Centres de Santés, Maternités et Centre hospitaliers les kits et matériels. 

3. Protection de l'Environnement: 

- Produire des plantules de différentes espèces (Eucalyptus, mandariniers, orangers, Avocatiers, 

Fleurs et autres) pour lutter contre le réchauffement climatique  

4. Sécurité Alimentaire: 

- Cultures maraîchères, Manioc, Maïs …. 

5. Violence sexuelle 

L’AVPVEO travaillepour la défense et la promotion de droits humains  par le monitoring,surveillance, 

rapportagedes informationsdes cas incidents des abus,violations, et d’insécurités sur les  violences 

faites aux femmes et fillesdans les milieux ruraux et assure leur prise en charge médicale et juridique 

et leur réinsertion professionnelle ainsi de formation professionnelle enfin d'améliorer leur avenir. 

6. Domaines professionnels (Savonnerie, Coupe et couture, Menuiserie, Informatique, Soudure 

etc….)  

7. Elevage et pêche  

Distributions des différentes espèces d’animaux aux veuves (veufs) gardant certains enfants 

orphelins et vulnérables dans leurs familles d’accueil, élevage des animaux de races améliorées et 

traditionnelles  pour la transformation des laits et production des viandes. En outre, dans le 

processus de la continuité d’élevage, nous proposons de distribution des chèvres, porcs et les lapins 

à une femme    

8. Education 

Organisation des différentes formations dans différents domaines 



 
 
 
 
9. Environnement 

10. Agriculture 

 

II. ACTIVITÉS 

-               Assistance médicale, psychologique et la réinsertion de sur vivantes de violence sexuelle et 

des enfants sorties de forces et groupes armés ; 

-         Assistance matérielle, financière et physique aux vulnérables (veuves, batwa, pygmées, 

orphelins de père et mère et enfants mal nourris, filles mères) enfin de lutter contre la pauvreté par 

l’appui-crédit aux ménages  en vue du renforcement ou de l’initiation des actions génératrices de 

revenus (AGR) et aussi par l’accompagnement des bénéficiaires de crédit (appui technique, 

formation et suivi du crédit). 

-               Plus de mille femmes, filles et enfants meurent et autres laissent leurs milieux respectifs 
chaque année dans les milieux conflictuels surtout en République Démocratique du Congo 
particulièrement à l’Est du pays, les victimes n’ont pas accès à atteindre leurs besoins ressentis 
comme  la nourriture, l’éducation,  l’assistance vestimentaire ou une activité productive quelconque 
pour leur survie, pour cela l’AVPVEO prend leur responsabilité étant défenseure en sensibilisation 
profonde et de mener des recherches de fonds  en vue de permettre à ces victimes de surmonter 
cette extrême pauvretéet aussi un état des lieux des libertés individuelles.Face aux inacceptables et 
douloureuses mutations et conflits planétaires qui se traduisent par l’élimination des petites 
paysanneries, la faim, la pauvreté humiliante, les guerres raciales, les déplacements de population, 
l’accroissement des inégalités sociales, le pillage des biens de l’humanité, les pollutions 
 
-          Vulgariser des technologies appropriées et des techniques de gestion, l’installation des 

cantines communautaires et même des cadres permanents d’exposition. 

 L'action se tourne vers l’encadrement des groupes sociaux bien déterminés tels que femmes  et filles 

issus de violences sexuelles, femmes analphabètes et éleveuses, agriculteures, productrices des biens 

déterminés, corporations. 

Nous accompagnons leurs interventions par des actions spécifiques de technique, et d’encadrement 

et la scolarisation des enfants orphelins, marginalisés, discriminés. 

Nous octroyons des crédits aux membres et aux vulnérables sous forme de micro-crédits et crédits 

rotatifs et recourent à la mobilisation de l’épargne comme un facteur déterminant dans la 

dynamisation des structures à caractère associatif. Ces micro-crédits devraient les aider à établir un 

équilibre entre elles  pour l’amélioration les conditions de vie ce ça la stratégie de réduction de la 

pauvreté à ces vulnérables.  

L’ONG  AVPVEO jouissant d’un mandatà durée indéterminée, est une organisation des 
chrétiens luttant pour la précarité des femmes, filles et hommes analphabètes, la paix, la 
non-violence, la Résolution pacifique des conflits et pour la promotion d’un développement 
intégral des Communautés souhaite : 
- Sensibiliser les Communautés sur les droits élémentaires, sur la Justice, la Paix, 
l’alphabétisation, la réconciliation des peuples et la culture de la non-violence, 
- Disponibiliser les centres d’alphabétisation aux jeunes et aux adultes, une assistance 
judiciaire et juridique généralement en faveur des victimes de torture, arrestations 
arbitraires et autres violations des droits de l’homme, 



 
 
 
 

- Mobiliser les Communautés Ecclésiales pour l’éducation et la culture démocratiques et à la 
participation citoyenne à la politique par un leadership crédible, digne et responsable. 
- Inspirer, motiver et mobiliser les Communautés Ecclésiales en vue de la promotion d’une 
société équitable, une cohabitation pacifique des Communautés et d’une formation 
permanente en alphabétisation en faveur des femmes, filles et jeunes hommes 
analphabètes   
- Assister les chrétiens dans le domaine religieux, de la Justice, de la paix et de promouvoir 
les droits de l’homme et le Droit International Humanitaire,  
-Mener une lutte contre la prolifération des armes légères et la détention illégale des armes 
et des petits calibres, 
- Combattre la prolifération des analphabètes dans la communauté à travers les formations 
professionnelles en coupe et couture, alphabétisation et des rattrapages  
- Mener un combat contre l’impunité, la corruption et l’injustice sociale et de restaurer les 
droits des victimes de violations des droits de l’homme et la lutte contre les violences 
sexuelles à l’égard des femmes ainsi que la protection des droits de l’enfant. 
 

III.    Les  Zones d’intervention de l’organisation AVPVEO 

   - Uvira 

- Fizi dans la province de Sud Kivu et 

Dans la Nouvelle Province de Tanganika : 

•       Kalemie 

 

CREATION 

L’an deux mille neuf, le quinzième jour du mois de Mars, a été créée à Ake II / Fizi en 
Province du Sud Kivu, République Démocratique du Congo, une organisation non 
gouvernementale sans but lucratif dénommée ‘’ASSOCIATION DES VOLONTAIRES AUX 

PERSONNES VULNERABLES ET AUX ENFANTS ORPHELINS ‘’AVPVEO’’ en sigle en vue de lutter 
pour la promotion et la défense des droits humains ainsi que pour un développement 
intégral à impact durable. 
 
Le siège social est établi à Ake II, Localité des Bakeci, Groupement des Babungwe, Secteur de 
Tanganika, Territoire de Fizi en Province du Sud Kivu en République Démocratique du 
Congo, ayant son rayon d’action dans la République Démocratique du Congo en général et 
en particulier dans la Province du Sud Kivu en RD.Congo. Cependant son siège peut être transféré  
dans un autre lieu de son   rayon d’action sur décision de l’Assemblée générale des membres 
effectifs.   
Une association des activistes pour la  protection  de l’enfance et défenseurs des droits humains  de 

territoire de Fizi dans la Province du Sud Kivu, AVPVEO en sigle, conformément à la loi en vigueur 

portant dispositions générales applicables aux associations sans but lucratif et aux établissements 

d’utilité publique en République Démocratique du Congo. 

B. RAYON D’ACTION ET  DUREE 



 
 
 
 
Le rayon d’action de l’association s’étend sur l’étendue de toute la province du Sud Kivu en 

République Démocratique du Congo. Il ne pourra être étendu en dehors de  cette province que sur 

décision de l’Assemblée Générale des membres effectifs. 

L’AVPVEO est créée  pour une durée indéterminée  et est apolitique et non  Confessionnel. 

 

 Mission de l’AVPVEO : 

Contribuer à la communauté la promotion, protection de l’enfance et la défense  des droits  humains 

ainsi que la protection de victimes des violations de droits humains et de violences sexuelles à travers 

leur travail. 

6 : Objectifs  

a). Objectif global 

Contribuer et promouvoir la promotion des droits de l’enfant, surveiller, reporter des cas 

Incidents des abus,violations et d’insécurités dans la communauté et au développement 

communautaire  

b). Objectifs spécifiques : 

 

- Créer un cadre de concertation permanente  des associations membres en vue d’échanger 

entre elles et avec d’autres acteurs clés sur les réponses aux questions spécifiques liées à la  

défense des droits  humains,  les personnes victimes des violations de leurs droits  et à leur 

réhabilitation. 

- Former les jeunes de devenir les recos et leaders communautaires pour être des bons 

responsables dans la société et savoir la loi  qui régisse le pays.  

- Renforcer et améliorer les capacités des membres de l’AVPVEO sur les notions essentielles 

des droits humains , des techniques de monitoring des violations des droits de femmes et 

enfants , des mécanismes de protection et de sécurisation des  défenseurs de droits humains 

et sur d’autres questions spécifiques des droits humains et de protection des victimes de 

violences sexuelles et à la dégradation de l’environnement; 

- Mener les actions de plaidoyers et de lobbying pour obtenir l’amélioration de la situation   

des défenseurs  victimes de violences sexuelles, tortures, menaces, poursuites  et 

particulièrement des enfants  marginalisés, la minorité, les vulnérables (Batwa, personnes de 

3è âge, veufs(ves),  et   leurs droits. 

- Lutter contre l‘ignorance des notions des droits de l’homme et du Droit International 
- Humanitaire, 
- Encadrer les vulnérables (Veufs, Veuves, orphelins, victimes de toutes sortes de 

violations), 
- Promouvoir la sécurité alimentaire et l’environnement dans le monde 
- Gérer pacifiquement les différents conflits tendant à bloquer le processus de développement 

à impact durable 

- Améliorer les différentes cultures dans les milieux ruraux   

- Organiser des formations  et des suivis post-formations pour améliorer les compétences. 

- Dénoncer toute violence des droits de l'homme en luttant contre les violations des droits 
de l’homme, des violences faites aux femmes et des droits de l’enfant ainsi que la 
lutte pour la diminution des armes légères et des petits calibres. 

- Contribuer au développement intégral pour une auto prise en charge des 
Communautés religieuses et en faveur des peuples vivant en dessous du seuil de la 
pauvreté. 

- Combattre la corruption au sein même des Communautés, 



 
 
 
 

- Promouvoir l’alphabétisation, la coupe et couture aux femmes, filles et hommes 
analphabètes  

- Créer et Renforcer la construction des centres d’apprentissage, des écoles primaires, 
secondaires et universitaires partout où il y a la nécessité et doter des kits 

- Apporter l'appui aux vulnérables marginalisés dénoncer et opposer activement mais 

pacifique toutes violations des droits  de l'homme portant où elle sera commise. 

-  Apporter un appui technique, matériel et financier a toute les catégories  de personnes 

vulnérables, marginalisées  et discriminées (femmes veuves, personnes de 3è Age, albinos ou 

vivant avec un handicap physique, enfants orphelins non accompagnés, victimes de 

désordres familiaux, les pygmées marginalisées, discriminés  et stigmatisés pour raison de 

leur appartenance ethnique méprisable et des enfants vivants en conflits ethniques). 

- Contribuer à l'amélioration de la situation de droits de la personne à tous niveaux, la 

consolidâtes ou d'un étant de droit favoriser la paix et le développement post-conflits. 

-  Améliorer l'agriculture, pêche et l'élevage pour le développement communautaire 

- Protéger l'Environnement au niveau Local et National (combattre les érosions à la source, en 

plantant des arbres partout  où il y a la nécessité pour lutter contre le réchauffement 

climatique 

- Former les jeunes dans les notions de la bonne gouvernance, chrétienne, leadership et de se 

prendre en charge à être responsable et leader dans la communauté.  

 

Clément WILONDJA MAURIDI 

Coordonnateur 

AVPVEO /DRC. 

Tél : +243 976375524 

Whatsapp +243 811307333 

E-mail: avpveocongo@gmail.com  / clementmauridi@gmail.com 
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